
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Bohicon du 11 avril 2019 
enregistrée à son secrétariat le 15 mai 2019 sous le numéro 
0967 / 178/REC, par laquelle madame Alice DOVONON, 
domiciliée à Zakanmey, arrondissement de Agongointo à Bohicon, 
forme un recours contre Francis A. SEMASSOU, ex-procureur 
près le tribunal de première instance deuxième classe d'Abomey, 
pour abus d'autorité ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que la requérante expose que suspectée de 

détournement de mineure, monsieur Paul DOVONON, guérisseur 

traditionnel, a été placé sous mandat de dépôt le 05 octobre 

2017 ; que par la suite, son fils IGOR DOVONON et son beau

frère Jacques DOVONON ont été également placés sous mandat 

de dépôt; qu'elle sollicite l'intervention de la Cour aux fins de leur 

mise en liberté ; 
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